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Le premier rendez-vous de la saison donné par le co-
mité des fêtes de Vaulnaveys-le-Bas a eu lieu le 30 
septembre, à la salle polyvalente, pour converser au 
sujet des abeilles. Cette soirée a réuni 47 personnes 
(dont une moitié dÕapiculteurs de proximité).  

 
 

 

 

 

 
Dans un climat apaisé et une ambiance détendue, les élèves de lÕécole du bourg ont pris leur repas dans la salle 
Guillot, à quelques mètres de lÕécole. Plus de 83 % des enfants de lÕécole primaire déjeunent à la cantine le midi. 
Lise Saez et Martine Pongi et le personnel de la cantine ont fait en sorte que tout se passe bien dans cette pé-
riode de transition. 

Dés la rentrée des vacances de la toussaint les enfants intégreront le nouveau réfectoire tant attendu 
par tous !!! 

 

LÕAssociation Sportive et Culturelle de Vaulnaveys-le-Bas, en collaboration avec la commune de Vaulnaveys-le-haut, propose 
aux enfants, de (continuer à) goûter aux joies de la neige et de la glisse, de partager de bons moments entre copains, en 
sÕinitiant ou en se perfectionnant dans la pratique du ski ou du surf/snowboard. Le but est que chacun trouve du plaisir tout en 
évoluant à son niveau dans une ambiance amicale et sportive. 
 
Les enfants concernés sont ceux dont lÕâge minimum correspond à une scolarisation en école élémentaire soit 6 ans. Les activités 
sÕadressent aussi aux collégiens et lycéens. 

 Attention, pour le Surf, les enfants doivent être nés avant 2014. 
 

Les 7 sorties de Ski et Surf sont organisées le mercredi après-midi à Chamrousse. Ces sorties sont encadrées en partie par des 
moniteurs E.S.F. (Ecole de Ski Français) secondés par des parents bénévoles. 

 Calendrier Prévisionnel : 11-18-25 Janvier 01 Février 08-15-21 Mars 
 
Pour les huit sorties (transport en car, activité avec encadrement et forfait), nous vous proposons le tarif 180 € pour le 1er enfant 
dégressif de 5 € par enfant supplémentaire. Montant à régler par chèque à lÕinscription. Un abattement de 70 € sera appliqué sur les 
tarifs pour les détenteurs dÕun forfait saison à Chamrousse. 

 Attention, adhésion de 12 € à lÕASCVB ! 
 
Les inscriptions auront lieu le lundi 15 novembre 2022 de 16h45 à 18h30 à lÕancienne maternelle. Cette année nous avons que 20 
places. Les dossiers dÕinscriptions complets seront retenus. Sinon votre dossier sera sur liste dÕattente. 

 
Contact : thomasreche@gmail.com ou ascvb38410@gmail.com 

114 enfants ont déjeuné dans la cantine provisoire 
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Chères Vaulnaviardes, 

Chers Vaulnaviards,  

Nous sommes déjà en Novembre. Qui dit hi-
ver, dit froid mauvais temps et donc chauf-
fage, éclairage plus tôt dans les maisons….. 

La question de l’énergie est donc au cœur de 
l’actualité depuis bientôt un an, et alors que 
les prix s’envolent la situation s’est encore 
dégradée cet été. En cette rentrée, du fait du 
télescopage de toutes les crises ces difficultés 
additionnées ont pour double conséquence la 
hausse faramineuse des prix de l’énergie, 
d’une part et d’autre part un risque réel de 
pénurie pour cet hiver.  

Les collectivités qui ne bénéficient actuelle-
ment d’aucun bouclier tarifaire, subissent 
cette situation de plein fouet. Mais l’inflation 
ne concerne pas que l’énergie. Tous les parti-
culiers comme pour les collectivités, elle at-
teint des niveaux plus qu’inquiétants en cette 
rentrée.  

Côté particulier, le signal d’alarme est tiré, sur 
l’impossibilité de certains ménages à faire 
face à la fois à la hausse des prix du carbu-
rant, de l’énergie, des denrées alimentaires et 
des produits du quotidien.   

Du côté des collectivités, il n’y a pas un sec-
teur qui échappe à l’inflation. Outre l’explo-
sion des prix de l’énergie, les prix s’envolent 
aussi bien  pour les denrées alimentaires (avec 
de lourdes conséquences pour la cantine) que 
pour les matériaux nécessaires aux travaux 
publics ou que pour le papier, le bois, les four-

nitures de bureau. Le projet de construction 
de notre restaurant scolaire va dépasser de 
plus de 40% le prix initial.  Le prix de nos sor-
ties piscine pour les enfants de l’école va dou-
bler par rapport au même nombre de sorties 
l’année dernière. Cette hausse des prix ne 
pourra avoir que de lourdes répercussions 
tant sur les budgets de fonctionnement que 
sur les investissements…. Précisément au mo-
ment où le gouvernement a choisi de réduire 
les marges financières des collectivités locales 
en s’attaquant de nouveau aux impôts écono-
miques locaux.  Il faut absolument que le 
gouvernement indexe le montant de la DGF 
sur l’inflation pour que les collectivités ten-
tent de garder la tête hors de l’eau.  

Cantine scolaire 

Après de longs mois d’attente pour cause de 
malfaçons, la nouvelle cantine sera opéra-
tionnelle à la rentrée des vacances de tous-
saint. OUFF !  ENFIN ! 

Après la nouvelle classe mise en service lors de 
la rentrée scolaire, c’est au tour de la cantine 
qui dans ces nouveaux locaux permettra un 
meilleur accueil des enfants et de meilleures 
conditions de travail pour le personnel. Merci 
à Gilles MARGAT adjoint aux travaux pour 
son implication sans faille, merci à Martine 
PONGI conseillère municipale, au personnel 
du service technique qui a pris en charge un 
bon nombre de travaux, et à tout le personnel 
communal qui a participé à ce projet.  

Repas dansant des séniors 

Comme il est de tradition maintenant, le 
CCAS et la commune offrent aux séniors de la 

commune de plus de 65 ans un repas dansant 
convivial. Rendez-vous le vendredi 11 no-
vembre salle polyvalente. Pour les personnes 
ayant choisi le colis, ce dernier sera apporté à 
domicile mi-décembre par les membres du 
CCAS.  

 

Fête du Miel et de la Gastronomie  

Je vous donne rendez-vous les 19 et 20 no-
vembre 2022 salle polyvalente pour la 6éme 
foire au miel et à la gastronomie organisée 
par le comité des fêtes. Un moment convivial 
et un rendez-vous très attendu par tous.  

 

La soirée des « Vœux du Maire » et de la Mu-
nicipalité  aura lieu le vendredi 27 janvier 
2023 à 18h30 Salle Polyvalente. Cette céré-
monie est ouverte à tous les habitants. Nous 
vous y attendons nombreux.  

Ce BMI étant le dernier avant la nouvelle 
année je vous souhaite un bon et Joyeux Noël 
2022 et une bonne fin d’année.  

Bien à vous  

Jean-Marc GAUTHIER  

Maire de Vaulnaveys-le-Bas 

 

LE MOT DU MAIRE  
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M a i r i e  
15 place de la Mairie 
38410 Vaulnaveys-le-Bas  
Tel : 04 76 89 18 21 
Fax : 04 76 89 29 87 
 
Mairie.vlebas@wanadoo.fr 
 
http://www.vaulnaveys-le-bas.fr/ 
 
La Mairie est ouverte au public les lundi, jeudi, 
vendredi de 14h à 18h et le mercredi de 9h à 
11h 
(Le Maire et les adjoints  reçoivent  sur rendez
-vous) 
 
 

Infos utiles   
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La vie communale         4 - 8 

 
 

 

 

 

Dimanche 13 novembre  Pharmacie COCOLOMB - Uriage    04-76-89-10-43 

Dimanche 20 novembre  Pharmacie BONNET - Jarrie      04-76-68-87-32 

Dimanche 27 novembre   Pharmacie de Vizille         04-76-68-05-59 

Dimanche 04 décembre  Pharmacie des Alpes - Vizille      04-76-68-04-96 

Dimanche 11 décembre  Pharmacie ESPIE - Champ-sur-Drac    04-76-68-86-72 

Dimanche 08 décembre  Pharmacie de Vaulnaveys-le-Haut    04-76-89-16-53 

Dimanche 25 décembre  Pharmacie de Brié - Brié et Angonnes   04-76-73-67-86 

Dimanche 01 janvier   Pharmacie des Alpes - Vizille      04-76-68-04-96 

PHARMACIES DE GARDE 

 

 

74, Promenade des Noyers.   

Tél. pour rendez-vous au :  

04 76 54 60 48 

 

—————— 

 

 

74, Promenade des Noyers 

Tél. 06 61 77 35 05 

 

Cabinet  

d’Infirmières 

Cabinet  

Sage-Femme 

Nuisances sonores  
 
Les travaux de bricolage et de jardi-
nage ne sont autorisés aux particuliers quÕaux 
horaires suivants :  
 - Les jours ouvrés : de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 19h30 
- Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
- Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h  

Maison médicale de garde de Vizille 

 
La Maison Médicale de Garde de Vizille accueille les patients pour des consulta-
tions d'urgence de médecine générale uniquement sur RDV le soir et les week-
ends. Pour y accéder il est demandé de contacter le 15 ou le numéro suivant:  
0 810 15 33 33 
 
Les médecins généralistes du secteur interviennent dans cette structure. 
Elle est ouverte le soir, le week-end ainsi que les jours fériés. 
La maison médicale de garde se trouve au 101 rue du 19 mars 1962 à Vizille. 
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Grenoble Alpes Métropole a procédé au changement des points dÕap-
port volontaire pour que les dispositifs de tri soient plus facilement 
utilisables au quotidien.  

  Désormais dans un seul et même conteneur on peut déposer les 
papiers, les journaux, et les emballages plastiques.  

Par contre le verre doit toujours être séparé car son procédé de recyclage est différent et peut occasionner des 
coupures lorsquÕil est brisé et mélangé aux autres déchets.  

 

 

Le Comité des fêtes de Vaulnaveys le BAS vous invite à son 9e ren-
dez-vous gastronomique le samedi 19 et dimanche 20 novembre 
2022 de 10h à 17h dans la salle polyvalente. Notre marché privilé-
gie les PRODUCTEURS et CRÉATEURS LOCAUX. 

Nouveauté : les vins de la Cave à Trinquer du sommelier Stéphane 
ELAHOUEL et les pleurotes et shiitakés bios de Carpo Diem par 
Laurent DEYMIER. 

Vous retrouverez les apiculteurs Benjamin DUFFORT, Bruno COLLA-
DANT et Pierre OSTIER ainsi qu'un nouveau, Alain BUISSON, qui 
vous proposeront leurs miels produits dans nos montagnes. 

Et les incontournables : les Diots à l'Alambic d'AMBIX, les Foie Gras Lagrèze de Sarlat de François JORGE, les 
épices de la région et d'ailleurs de Miel et Une Epices de Marie-Anne JAUFRE, ainsi que les biscuits fins et les 
spécialités à la fleur d'hibiscus ou au romarin des Papilles en Foly de Céline AMAND.  

Autant d'opportunités de vous faire plaisir et faire plaisir autour de vous ! 

 
Nous joindre : contact@animaVLB.fr ." 

 

La Métropole organise une nouvelle édition de 
collecte de textiles du 24 octobre au 4 dé-
cembre.  
Sont acceptés :  

· Vêtements – Sous Vêtements 

· Linge de maison 

· Chaussures 

· Sacs et Peluches 
 
Sont interdits :  

· Textiles mouillés 

· Textiles souillés part des produits chi-
miques 

Les conteneurs seront installés sur le parking 
de la salle Polyvalente 
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Départ de Nathalie Maillot :  Nathalie Maillot Sage femme remercie infiniment la patientèle,  femme,  Mères,  jeunes filles.  
Quelle sororité, au fil de ces vingt années de pratique, au cœur du Village ! Restera présente à jamais, la douce musique de deux 
naissances impromptues.. Ruben, puis, quelques années après, Noé ; Naissances mélodieuses et puissantes, encouragées par leur 
papa.   
 
Arrivée de Sophie DE ALMEIDA : Je suis Sophie DE ALMEIDA, sage-femme, et vous accueille depuis le début du mois dÕoctobre  
au cabinet situé 74 promenade des Noyers à Vaulnaveys-le-bas. Riche de 18 ans dÕexpérience en maternité et en centre de planifi-
cation, je suis heureuse de vous accueillir en vous proposant un large éventail des compétences des sages-femmes. 
Au-delà de lÕaccouchement et de la période post-natale, la sage-femme accompagne les femmes dès la puberté, les couples  
et les compagnons pour le dépistage des IST, leur traitement et les vaccinations. 
 
Ainsi, je vous reçois pour :  
 
Votre suivi gynécologique de prévention quel que soit votre âge (suivi annuel/ frottis/ recherche du papillomavirus/ mammo-
graphie…),  La prescription et le suivi de toutes les contraceptions, Les problèmes gynécologiques et dépistages (mycose, 
infection urinaire, IST), La demande dÕInterruption Volontaire de Grossesse, Le suivi médical et la surveillance de la gros-
sesse, Les cours de préparation à la naissance et à la parentalité, Le suivi post-natal de la mère et du nouveau-né, Les 
vaccinations de la femme et du nouveau-né, ainsi que de toutes les personnes de lÕentourage proche (père, grands-
parents…),Le suivi de votre allaitement maternel, Votre rééducation périnéale quel que soit votre âge, Je ponctue ma pratique 
de différentes techniques telles que le yoga, lÕhypnose, le chant prénatal ainsi que le portage bébé. 
 

La prise de RDV est possible  
par téléphone au 06 61 77 35 05  

ou sur Doctolib.fr en tapant sage-femme à Vaulnaveys-le-bas.  
Au plaisir de vous rencontrer et de répondre à vos demandes. 

Sages femmes  

(la distribution des colis se fera le sa-
medi 17 décembre 2022) 
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Infos utiles  

Depuis plusieurs années, le nombre dÕassistants maternels diminue de façon constante et 
importante au niveau national. Notre territoire du SICCE nÕest pas épargné. En cause, un 
âge moyen avancé des assistants maternels, qui induit des départs en retraite ; un souhait 
de changement dÕactivité quand leurs propres enfants grandissent et que leur présence à la 
maison ne se fait plus nécessaire ; ou simplement une envie de renouveau. 
De ce fait, on constate aujourdÕhui une réelle difficulté pour les familles à trouver un mode 
dÕaccueil pour leurs enfants en bas âges, dans leur commune ou à proximité. Pourtant, après 
la famille, lÕaccueil de lÕenfant chez les assistants maternels reste la 1ere solution dÕaccueil 
du jeune enfant quÕil devient urgent de renforcer.  
Le métier a évolué et sÕest professionnalisé. La formation initiale permet dÕacquérir les 
bases et les connaissances nécessaires à lÕaccueil du jeune enfant. La formation continue 
permet dÕenrichir sa pratique tout au long de sa carrière. LÕassistant maternel peut sÕap-
puyer sur les puéricultrices de la Protection Maternelle Infantile et le Relais Petite En-
fance pour être accompagné dans sa pratique. 
 Du côté contractuel, une convention collective nationale définit et encadre les termes du 
contrat de travail établi entre le parent employeur et lÕassistant maternel. Vous êtes dyna-
mique, souhaitez travailler au contact des jeunes enfants, participer à leur épanouissement. 
Vous savez faire preuve de patience, de diplomatie, de discrétion. Vous avez le sens du con-
tact, de lÕorganisation et savez travailler en autonomie, être disponible et à lÕécoute des 
autres. Alors, vous possédez déjà un certain nombre des qualités requises pour devenir pro-
fessionnel de la petite enfance.  

Si vous êtes intéressé par cette profession, contactez le Relais 
Petite Enfance qui pourra vous apporter les informations néces-
saires sur cette profession et vous accompagner dans lÕélabora-
tion de votre projet. 
 

" 

PETITES ANNONCES  

 
VILMA MARTINS martinsvilma@gmail.com cours de portugais du brésil 06.05-
93-65-88 Les cours aurons lieu à domicile 359 Promenade de la Mondée 

Nom Prénom :.......................................................................................................................................... 

Adresse et téléphone :  ......................................................................................................................  

TEXTE DE LÕANNONCE : …………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

 ................................................................................................................................................  

Les jeunes gens, filles et 
garçons doivent se faire 
recenser en mairie à la 
date à laquelle ils attei-
gnent lÕâge de 16ans.  
 
Se munir du livret de fa-
mille, de la carte dÕidentité 
et dÕun justificatif de do-
micile.  

 

VOIRIE 

 

Problèmes sur lÕespace 
public 
Vous constatez un dysfonc-
tionnement sur la voirie ? 
Nids de poule, mobiliers 
cassés  ……  
Contactez-nous : 0 800 500 
027 
www.grenoblealpesmetropol
e.fr/dechets 

 

 

 

 

Abonnement : 04-76-86-20
-70 (SPL eaux de Grenoble) 
Problème technique / fac-
turation : 04-76-97-75-48 
(Régie eau potable Gre-
noble Alpes Métropole) 
Intervention urgente : 04-
76-98-24-27  

SERVICE DE LÕEAU 

rpe@lesicce.fr
04 76 78 89 09 
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Sobriété énergétique  

Face à la flambée des coûts de lÕénergie, le bureau Muni-
cipal a proposé à lÕensemble des élus de la majorité son 
plan de sobriété énergétique.   

Objectif : éviter de faire grimper un peu plus la facture 
dÕélectricité cet hiver qui sÕannonce dÕores et déjà bien 
salée.  

Ce plan de rigueur est en place depuis début octobre. Il 
vise en priorité à réduire la facture dÕélectricité. Mais il 
nÕévitera certainement pas le pic tant redouté par le 
Maire.  

Voici les dites mesures  :  

Pour que lÕimpact des coûts de lÕénergie reste abordable 
pour notre collectivité voici les mesures  qui ont été 
prises.  
AujourdÕhui le chauffage représente entre 50 et 70% 
des consommations électriques.  
 
 - décaler la mise en route du chauffage de lÕécole et 
   des bâtiments publics dÕune semaine soit le 15 oc-   
   tobre au lieu du 7/8 habituellement. La consigne    
   pour objectif 19 degrés dans les locaux. (consignes 
   habituelles à 21).  
 - arrêt du chauffage à la mi avril au lieu de  fin avril 
    habituellement.  
 - pendant les vacances de Toussaint noël et février    
   baisse du chauffage à 15 degrés sauf la semaine de 
   nettoyage  à lÕécole. (école + salles communales).  
 - consignes pour lÕécole et aussi pour les autres : fer
   mer les fenêtres fermer les portes des classes aux 
   interclasses et après les cours midi et soir après les 
   cours.  
 - éteindre les lumières des classes pendant les  

       interclasses et le midi et le soir.  
 - veiller à fermer et éteindre les ordinateurs tous les 
   soirs après les cours.  
 - descendre le chauffage des locaux notamment à    
   lÕécole après 18h jusquÕà 7 h.  
 - intervenir auprès des lotissements privés pour arrê-
   ter lÕéclairage la nuit comme la mairie de 23h à 5h.  
  Ceci dans un bon sens de responsabilité et pour une 
  considération économique et écologique.  
 - les illuminations de noël seront allumées aux mêmes 
   heures que lÕéclairage public.  
 - intervention auprès du personnel communal pour une 
   utilisation raisonnée du chauffage et de lÕéclairage 
   dans les bureaux.  
 
Ces consignes viennent compléter les projets communaux 
dans le cadre de la transition énergétique depuis des an-
nées déjà à savoir lÕextinction des lumières publiques sur 
tout le territoire de la commune de 23h à 5 h mesure 
dÕextinction de lÕéclairage complet du village permet à la 
commune dÕéconomiser 44% sur la facture globale an-
nuelle dÕélectricité. 
 
Nous engageons depuis quelques mois avec lÕALEC (en at-
tente des études) la rénovation thermique de nos bâti-
ments, le développement des énergies renouvelables par 
lÕinstallation de panneaux photovoltaïques, le changement 
de la chaudière fuel de la salle polyvalente et ancienne 
école maternelle.  

 
Ces efforts nous permettront certainement mais pas 
totalement dÕabsorber en partie lÕaugmentation annoncée 
des coûts de lÕénergie des prochains mois et certaine-
ment ANNÉES et permettront de diminuer un peu les 
coûts.  

CONCERTATION AUTOUR DE LA Z F E 

Dans le cadre de la concertation publique pour la mise en place de la ZFE ( zone à faibles émissions) la métropole 
s'est installée avec la participation de la municipalité sur le parking d'OZANAM le 8 octobre.  

Afin d'améliorer la qualité de l'air et répondre aux obligations de la loi Climat et Résilience une zone à faibles émis-
sions pour les voitures particulières sera créée en juillet 2023 dans la métropole grenobloise. Mise en place dans 13 
communes pour l'instant au cœur de l'agglomération elle limitera la circulation progressivement des véhicules les 
plus polluants dans ce périmètre et complètera le dispositif de ZFE déjà existant depuis 2019 pour les véhicules 
utilitaires et les poids lourds. Face aux enjeux sociaux et économiques que cela implique et aux difficultés que ren-
contreront certains habitants la Métropole souhaite que les modalités de fonctionnement de la ZFE soient ouvertes 
à la concertation avant une prise de décision finale par les élus du territoire.  

La mise en place de la ZFE est aussi l'occasion de réintégrer nos pratiques de déplacement dans un contexte de dé-
règlements climatiques et de crise énergétique brutale.  

De nombreux habitants de la commune et de l'extérieur ont donc pour la plupart pris connaissance et conscience de 
ce vaste projet. Le Maire sÕest rendu sur le site pour échanger avec les habitants.  
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Les haies et les arbres bordant les propriétés doivent être entretenus régulièrement.  En effet leur débordement sur la voie pu-
blique peut conduire à des situations dangereuses pour les piétons, les cycles ou les véhicules.  
En se déportant pour éviter une haie débordante, les usagers de la voie publique peuvent se mettre en danger ou mettre en danger 
dÕautres usagers.  
LÕaccès pour les véhicules de service ou de secours (poubelles, pompiers, bientôt le déneigement…) peuvent également sÕavérer diffi-
ciles.  
Il est donc nécessaire dÕanticiper et de programmer un entretien régulier.  Merci de votre intervention.  

 

 

 

 

Dans le cadre du recensement de la population en 2023 (INSEE) du 19/01/2023 au 19/02/2023 la mairie de Vaulnaveys-le-Bas re-
crute 3 recenseurs. 
 
Sous lÕautorité du coordonnateur communal, les agents recenseurs procèdent à la collecte des informations sur le terrain auprès des 
habitants.  
 
Profil du recenseur : 
· disponibilité en journée, soirée, (week-end éventuellement), 
· être à lÕaise avec Internet, 
· avoir un téléphone portable (réception de sms), 
· aptitude relationnelle et organisationnelle, 
· discrétion, 
· ténacité (délai à respecter). 
 
Les personnes intéressées par ce travail rémunéré sont invitées à envoyer leur curriculum vitae ainsi quÕune lettre de motivation 
avant le 10 décembre 2022 à lÕadresse suivante :  

Mairie de Vaulnaveys-le-Bas  
15 Place de la Mairie 

38410 Vaulnaveys-le-Bas  
mairie.vlebas@wanadoo.fr 

 

 
 
 

Après avoir planté plus de 250 chênes à lÕautomne dernier avec les enfants de lÕécole, la commis-
sion forêt vous invite à venir planter en famille votre châtaignier greffé. Afin de poursuivre ses 
plantations dÕarbres sur les parcelles de « Clocheron » 30 châtaigniers greffés seront plantés 
prochainement avec vous par la municipalité.  Vous planterez votre châtaignier, il faudra en pren-
dre soin et faire un arrosage régulier pendant 1an. Votre nom sera inscrit sur votre arbre.  
Si vous êtes intéressés merci de vous inscrire (nom, prénom, n° de téléphone et adresse mail) 
auprès de la municipalité (mail : mairie.vlebas@wanadoo.fr).  
Si plus de 30 familles sont inscrites un tirage au sort sera effectué par la commission forêt.  
Le rendez-vous est fixé le Samedi 10 décembre à 8h45 devant la Mairie.  
Départ à pied (35 minutes sans difficultés) le rendez-vous se fera quelle que soit la météorolo-
gie  
Nous comptons sur vous !!!! 

Venez planter votre châtaigner en famille 

Le 10 décembre 2022 


